
"~~--~.-~----~----'----~~--~------~--------------~--------------------------~ 

.' 

552 jOURNhL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TQGO PLACÉ SOÙS LE MANDAT DE LA PAANCE 16 décembre 1940 

fonds dè'téserve" du budget annexe dit chemin d,dei 
èt du wharf, jJour faire fac~ à l'insuffisance momen
tanée des recettes de' l'exercice en cours." 

ART. 2. -- Le directeur du' réseau 'des chemins de' 
Jeret' le trésorier-payeur sont chargés, chacun ,en' ce 
qùi le concerne, de l'exécution' du présent arrêté q,ui 
sera enregistré, publié ,au Journal officiel et commu
niqué partollt où besoi!1' sera. . 

, . 
Lomé, le 23 n,ovembre 1940, 

',., 

L. MONTA(lN~. 

.' 

.'Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République al{, Togo; 
, Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratiVe? du TogoJ modifié par celui' 
du 20 juillet 1937; , 

Vu 'le radiotélégramme n" c. 126 en date du 2? novembfc 
1940 du Haut~Commissaire de l'Afrique française; , 

DECIDE: 
, AfmCLE PREMiER. Le comité local charg.é de 

l'organisation de la manifestation en vue de la partici
pation du Territoire à l'Œuvre du Secours National 
d'Hiver est constitué comme suit: 

Le Gouverneur des colonies, Commis
saire de la République au Togo ., Président 

Le, colonel, cDmmandant militaire dU)' 
Togo, 

Le lieutenant-colonel, chef du service de 
santé; . 

L'administrateur-maire de Lomé, \ Membres 
Le président de la chambre de commerce, 
Le'directeur de la B. A. O., 
Le président du conseil des notables de 

Lomé. ' . 
Le chef du bureau 'dés finance,s Secrétaire général 
Le chef de la section de la documentàtion, de' la 

prés~e et des informations Secrétaire. 

ART. 2. -- La présenfe décision sera enregistrée, 
communiquée et' publiée pattout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 27 novembre 1940, 
L. MONTAGNÉ. 

Produits et denrées de'premiète né.c";"sité 

ARRETE N0 503 ,complétant la liste des matières, 
obiets, produits et denrées :de première nécessité 
(IJUIexée à t'arrêté du 16 iuiLlef 1940. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 

OFfICIER DE LA LmION n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 


VU le décref du 23 mars 1921 déterminant I~s attributions 
et les fXJuvoirs du Commissaire de la Répu~lique au Togo; 

Vu le décret du 19 .septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admÎnistraiÎves du .Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 3i5 du 16 juillet 1940 ordonn.,t l3 décia
ration obligatoire des stocks dés madères;. objets. produits 
et denrées de toute nature se trouvant sur le territoire du 
Togo j, ".' 

ARRETE; " 

ARTICL~, PREMIER. -'- Est complétée comme suit .la 
liste ançÉ'xée à l'arrêté nO 345 du 16 iu.i11et 194,g; 

Sacs" àprclluits. ' 

ART.. 2., Le présent ar~êté sêra enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera.

ii 
Lomé, Je 29 novembre 1940, 

L MONTAGNÉ. 

DECISION. No 736 portant blocage de certains stOc/lS 
" d't" /ùodui!s de premi~re /1.écessité.. ' , 

LE G()UVERNEUR' DES COLONIES, 

UFHcUÙt OF:' LA. LéolON n'HONNEUR; 

COMMisSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, 

! ~. Vu le décret du ,23 mars 1921 dèterminaht les attribuiion"$' 
el· les pouvoirs du CommÎssa'ire de la· Répubiique au 'Togo. 

,'i Vu ie décret du 19 septembre 1936 portant· réduction dës' . 
dépenses adminIstratives du Togo, modifié par celui du 
20 jumet 1937; . ' 

Vu l'arrêté nO 368 dp 5 août "1,940 ordonnant le blocage 
~ temporaire de stocks de certains produits de première' néces
~ité détenus par le 'comm~rce local~ ,; • 

o 

1 DECIDE: 
ARTICLE P~EM.IER. - Sont bloquées li la date du' 

1er décembre 19i1-0 'Ies quantités' de prôd!,lÎts ci-après 
provenant du s!s' Fort,de-Douaumont ; 

Ciment 

United Africa CO,mpany Limited 100.000 kilos 
G, B. Ollivant 15.000 

ART. 2. ,-- ,La présente. décision sera enregistrée, 
communiquée et publié.e partout où besoin sera. 

LO(l1é, le 4 décembre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

EmissloRs de radiodiffusion 
-'-, 

ARRETE No 510 réglementant -l'audition de certaines 
émissiol!S de radiDdilfnsi:JI! sur le territoire du Togo. 

LE GOUVEIlNEÙR 'DES COLONiES, 
OFfiCIER DE LA LËotON D!HONNEUI'{, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPtJBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dèterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de' la République au 'T'aga; 

".Ju le décret du 19 septembre- 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du :rogoJ ,modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du, 6 mars 1877 portant que le,5 dispositions 
du coqç pénal" sont rendues applicables dans la coloni.f; du 
Sénégal et dépendances; 

Vu le décret du 12 mai 1924 fixant 1. législation applicable 
aU Camerourt et au Togo; .> " • 

Vu l'arrêté na 454 du 30 août i939 tendant à réglementer 
l'usage et le retrait des postes de T. S. F. de transmission et 
de réccl'tion; . " . 

Sur la propo:;Üjon du chef du service de la s1treté et des 

. affaires politiques j .' 



